
16 novembre 2023

ACTION SOCIALE
UN SOUTIEN AUX AGENTS

e CDAS de la Marne s'est réuni, tardivement, le
8 novembre 2023 pour déterminer et valider les
dernières  actions  2023  (arbre  de  Noël,

sorties…).
L
Dans  sa  déclaration  liminaire,  FO  Finances a
rappelé le climat dégradé subi par les agents et les
retraités (le coût de l’inflation et le pouvoir d’achat en
baisse) et le rôle primordial de l’Action Sociale.
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 ARBRE DE NOËL 

Il se déroulera le samedi 2 décembre au cinéma « Le
Palace »  à  Épernay.  Le  site  sera  privatisé  pour
accueillir  les  familles  dès  9h15 :  buffet  « petit-
déjeuner » offert à votre arrivée.
Le stationnement préconisé est le parking de la gare.

Le film présenté sera le dernier Disney : «  Wish ».

Les  agents,  concernés  par  les  chèques-cadeaux,
recevront un mail dès le 20 novembre 2023 afin de
connaître les modalités pratiques.

 OPÉRATION « CHOCOLATS » 

L’opération  de  distribution  de  boîtes  de  chocolats,
très appréciée des agents en 2022,  est  reconduite
pour les fêtes de Noël 2023.
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 AIDES PSYCHOLOGIQUES 

Prise en charge de 9 séances pour :
● Consultations individuelles : 40€ /séance
● Consultations Familiales : 60€ / séance

La  demande  s’effectue  auprès  de  l’assistance
sociale.  À  l’issue  des  « éventuelles »  9  séances
utilisées, une nouvelle demande doit être formulée si
besoin.

Listes des psychologues et informations
auprès de l’assistante sociale

 AIDES JURIDIQUES 

Prise  en  charge  d’une  consultation  à  hauteur  de
70€ :  demande auprès  de la  délégation  de l’action
sociale.

Listes des avocats et informations
auprès de la délégation
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 Aide Logement Enfants Étudiants (ALEE) 

Assouplissement  du  barème  de  ressources  et
modification des zones géographiques déterminant le
montant.

 Chèque Famille Finances (ex CESU 6-12 ans) 

Étendu de 6 ans jusqu’au 14 ans révolus de l’enfant
et jusqu’au 17 ans révolus pour les enfants de famille
monoparentale ou porteur de handicap soumis à un
barème de ressources revalorisé de 5 %.

 Chèque Sport Finances 

Prestation de 50€ ou 80€ pour les enfants de 12 à 17
ans révolus  soumis  au  quotient  familial  effective
depuis septembre 2023.
Le  Secrétariat  Général  (SG) a  communiqué  début
septembre sur ce sujet.
Infos disponibles sur 
● sur  le  site  du  ministère,  https://mefsin.up-sport-
loisirs.fr/mefsinsport/homepage/index 
● sur le  site  du partenaire « UP »,  https://up-sport-
loisirs.fr/

 VACANCES (EPAF) 

Dès le 7 décembre 2023, possibilité de choisir et de
réserver  un  séjour  en  ligne  pour  l’été  2024  sans
attendre la validation de la demande par l’EPAF.

Une  partie  des  résidences  EPAF  sont  en  vente
(décision  du  SG) :  une  partie  du  montant  est
attribuée pour  la  rénovation des 7  sites conservés
(Agay, La Baule, La Saline, Gérardmer, Prémanon,
St-Lary, Vendres).

InFOs sur le site EPAF
https://www.epafvacances.fr/accueil 
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 CENTRE DE CONTACT CHALONS 

Achat  par  l’Action  Sociale  d’équipement  de
restauration pour le coin repas : réfrigérateur, micro-
ondes et vaisselles.

 RESTAURANT REIMS 

Des travaux  sont  à  prévoir :  ballon  d’eau  chaude
défectueux,  lave-vaisselle  et  surconsommation  de
sel, VMC à vérifier...

 AMITIÉS FINANCES 

Distribution  d’un  colis  en  fin  d’année  à  destination
des personnes « fragiles ».

 CRÈCHES 

Le nombre de « berceaux » réservé est de 6 dans les
crèches :  en  attente  de  l’attribution  d’un  berceau
supplémentaire  mais  des  demandes  restent  en
suspens.  La  délégation  recherchera  des  solutions
équivalentes à proposer aux parents.

 ESPACES REPAS 

Le  SG  a  expliqué,  par  une  « fiche-métier »  d’août
2021,  les  règles  d’un  espace  repas:  « Séparé des
locaux affectés au travail, cet espace doit être pourvu
de  sièges  et  de  tables  en  nombre  suffisant,
comporter  un  robinet  d'eau  potable,  fraîche  et
chaude,  et  d’un  moyen  de  conservation  ou  de
réfrigération des aliments et  des boissons et  d'une
installation permettant de réchauffer les plats (Code
du travail) »

La  délégation  de  la  Marne  communiquera
ultérieurement les lieux concernés.
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